le 3 avril 1946

lcnsieur le Seeriteire gin‘ral,

In répcnse & votre lettre du 46 reTs par laquelle, confom?meht a

renseiinements sur 1'Stat des nigocietions ertre les gouveme!;antq 80\

tigque ct iranien, et pcrhiculi?rment.sur, le poirt <e Qavoir si ie ret

des trcupes sovictiques de 1'Iran est ou non conditionns mpar la eo,l'ncl‘

d'un sccord entre les teux gouverner ents sur d'autres sujets, j'ai 1
neur, au nonm de mon nouve.merrcrt de vous fajre cmmattro ce qu:l sul

- les nigociations omt d:j3 ‘coMuit A une entente ccncernant 1@ retra:lt,
des troupes aovi ‘tiques de 1°* Im, lequel retrait = A48 repris 10:24; :

dernicr et sera =cevé dirs un dflei A'un mois et deni, oefdont 3 ;fi‘
ciellarent inforrié le Conseil de Sicurits & sa séance du 26 rers 1
Par cons? quent, la question de 1t éwemtion des trbupe sovi'*tim.\e

vée devant le Conseil de Sceurits For le gouvernement 1mnien le 1

et irsnien. LUn ce qui conecerne les autres cuestions, elleé ne ddnt' v
liées 4 la question su ﬁtMt des trouves sovidtiques. Comme on :1.
1= question d'une coneession pétrolifire cu d'une soctdté aﬂom;g m

& ét soulevie 453 en 1944, ind:?pendemenﬁ cie le question de l'évacuu
des troupes soviitiques. |

Je vous prie d'agt-!:‘er,‘etc......i -

(signé) Andrés A. Gromyko
Arbassadeur

Son ixcellence
. ie ‘I‘ry -ve Lie .
Secritaire Gén ral des 'Jationa




